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CONVENTION DE MÉCÉNAT  
 
Entre les soussignés 
 
AVIGNON UNIVERSITE  
Etablissement Public à caractère scientifique, culturel et professionnel dont le siège se situe 74 
rue Louis Pasteur 84029 AVIGNON Cedex 1 représenté par son président, Philippe ELLERKAMP, 
 
Avignon Université agit au nom et pour le compte du Laboratoire …………..  dirigé par sa/son 
directrice/directeur Mme/Mr …………… ; 
 
Ci-après désignée par « Avignon Université », 

D’une part, 
 
Et,  
 
Nom société/partenaire, statut juridique, dont le siège est ………….., numéro SIRET ……………., 
représenté par Nom, agissant en qualité de Fonction. 

Ci-après dénommée « le Mécène » 

D’autre part, 
 
PRÉAMBULE 

…………………………………. 

 
Dans ce cadre, Avignon Université et le Mécène souhaitent signer la présente Convention de 
Mécénat uniquement aux fins de réalisation du Projet.  
 
DANS CE CADRE, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention de mécénat (ci-après la « Convention de Mécénat ») a pour objet de 
définir les modalités du soutien apporté par le Mécène à Avignon Université pour parvenir à 
mettre en œuvre le Projet. 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DU MECENE 

Le Mécène s’engage à contribuer au financement du Projet décrit ci-dessus en versant la somme 
de …………. euros (………….. EUROS) à Avignon Université.  

Il est convenu entre Avignon Université et le Mécène, qu’aucune contrepartie n’est attendue au 
titre du versement prévu au sein de ladite Convention de Mécénat. 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS D’AVIGNON UNIVERSITE 

Avignon Université s’engage à utiliser l’intégralité de la contribution apportée par le Mécène pour 
financer le Projet. 
À réception du don, Avignon Université établira et adressera un reçu fiscal au Mécène. 

Pendant toute la durée de la présente Convention de Mécénat, Avignon Université s’engage à 
faire mention du partenariat avec le Mécène sur tous les supports de communication liés au 
Projet et, notamment à reproduire le logo du Mécène conformément au logo communiqué en 
annexe. 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

4-1 Modalités de versement du don 

Les versements sont effectués sous forme de X [X] virements de montant en chiffres à insérer 
euros (montant en lettres à insérer euros), net de taxes, dus respectivement aux dates suivantes : 
[Tous les …. de …… à ……….. INCLUS ].  

 
Le versement de cette contribution sera adressé à Monsieur l’Agent Comptable d’Avignon 
Université, T.G. de Vaucluse, CRS Jean Jaurès B.P. 1040, 84098 Avignon CEDEX, 
    
Domiciliation Code Banque Code Guichet N° de Compte Clé RIB 
     
TP AVIGNON 10071 84000 00001002336 80 
 

Le libellé du virement est : 

[Projet …………..] 

N° référence Pleïade 
 

4-2 Déductibilité fiscale dans le cas d’une opération de mécénat 

Un reçu fiscal au titre des dons est adressé par Avignon Université suivant le modèle fourni par 
l’administration fiscale (modèle CERFA 11580*03 disponible sur le site impot.gouv.fr), au Mécène 
dès que les fonds sont versés par ce dernier. 

Ce reçu permet au Mécène de bénéficier d’une réduction d’impôt dans les conditions fixées aux 
articles 200, 238 bis et 978 du code général des impôts. 

4-3 Obligation déclarative 

En application de la loi de finances pour 2019, les versements mentionnés au 4-1 ouvrant droit à 
la réduction d’impôt ainsi que la valeur des biens et services reçus en contrepartie mentionnées 
au 3-3 feront l’objet d’une déclaration à l’administration fiscale par le Mécène, associés à 
l’identité d’Avignon Université. 
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ARTICLE 5 – NON EXCLUSIVITE 

En vue de trouver des financements complémentaires, nécessaires à la réalisation du Projet, 
Avignon Université est amenée à contracter avec d’autres entreprises, qualifiées de membres 
bienfaiteurs. 

Avignon Université et le Mécène possèdent chacun un exemplaire de la Convention de Mécénat 
qui rappelle les principes que doivent poursuivre les deux parties dans le cadre de leur 
partenariat. 
 
ARTICLE 6 - SUIVI 

Pour assurer le suivi de la présente Convention de Mécénat, les parties désignent les 
interlocuteurs suivants : 

Pour Avignon Université : à compléter 

Pour le Mécène : à compléter 
 
ARTICLE 7 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les parties s’engagent mutuellement à accomplir leurs obligations telles qu’elles sont définies 
dans la présente Convention de Mécénat. 

En cas de résiliation, le Mécène ne peut plus faire usage d’une manière directe ou indirecte du 
nom et de l’image d’Avignon Université. 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATIONS 

La présente Convention de Mécénat ne peut être modifiée que par un document écrit et signé 
par les deux parties. 
 
ARTICLE 9 – SUBROGATION 

Aucune substitution de partie ne peut intervenir sans accord préalable écrit, signé des deux 
parties ayant conclu la présente Convention de Mécénat. 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE DU MECENE 

Aucune responsabilité ne peut être recherchée par Avignon Université auprès du Mécène du fait 
de sa contribution, quant à l’organisation, la mise en œuvre et la réalisation du Projet. 
 
ARTICLE 11 – FORCE MAJEURE 

En cas d’événement de force majeure faisant obstacle à l’exécution par l’une des parties de ses 
obligations telles qu’elles découlent de la présente Convention de Mécénat, la partie défaillante 
informe immédiatement l’autre de la survenance d’un tel événement. La partie défaillante est 
exonérée de toute responsabilité du fait de son inexécution qui ne peut être considérée comme 
une violation de la Convention de Mécénat. 

Il faut entendre par événements de force majeure, des évènements imprévisibles, irrésistibles et 
de nature à rendre impossible l’exécution des obligations aux conditions stipulées dans la 
présente Convention de Mécénat. 
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ARTICLE 12 – ATTRIBUTION DES COMPETENCES 

Tout différend portant sur la formation, l’interprétation ou l’exécution de la présente convention 
relève, faute d’être résolu à l’amiable entre les parties, de la compétence exclusive des tribunaux 
français compétents. 
 
ARTICLE 13 – DUREE DE LA CONVENTION DE MECENAT 

Les présentes conditions sont convenues et acceptées par les parties à compter de la signature 
de la présente Convention de Mécénat et jusqu’au ………………. 
 
 
Fait à ………….., le ……………., en deux exemplaires originaux 
 
 
 

Pour le Mécène 
Nom 

Fonction 
 

Lu et approuvé 
 

Pour Avignon Université 
Philippe ELLERKAMP 

Président 
 

Lu et approuvé 
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